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EN CAUSE DE: 

1. L'ETAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, BCE 0308.357.753, North Galaxy Towers, 1030 

BRUXELLES, Boulevard du Roi Albert Il 33, 

partie requérante, 

ayant pour conseil Maître VAN GYSEGHEM Jean-Marc, avocat à [...]

CONTRE: 

1. L'AUTORITE DE PROTECTION DES DONNEES, BCE 0694.679.950, dont Ie siège est établi à 1000 

BRUXELLES, Rue de la Presse 35, 

partie adverse, 

ayant pour conseils Maître DE SCHIETERE DE LOPHEM Evrard et Maître RYELANDT Grégoire, avocats 

à [...], 

1. M. X, domicilié à [...],

2. L'ACCIDENTAL AMERICANS ASSOCIATION OF BELGIUM, BCE 0735.382.140, (AAAB), 1160 

AUDERGHEM, Clos Albert Crommelynck 4, boîte 7, 

parties intervenantes volontaires, 

ayant toutes deux pour conseils Maître MOSSELMANS Jens, Maître WELLENS Vincent et Maître 

VANDERSTRAETEN Maxime, avocats à [...] 

************************************** 

Vu les pièces de la procédure, et notamment : 

la décision quant au fond n
°61/2023 rendue Ie 24 mai 2023 par la Chambre contentieuse de 

I' Autorité de protection des données (ei-après « I' APD ») dans Ie DOS-2023-00068 sur la 

« Plainte relative au transfert par Ie Service Public fédéral (SPF) Finances de données 

personnelles vers les autorités fiscales américaines en exécution de l'accord FATCA » (ci

après la « Décision attaquée ») ; 
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Ie recours en suspension et annulation contre ladite Décision déposé au greffe par l'Etat 

beige, Ministre des Finances, Ie 14 juin 2023; 

la requête en intervention volontaire conservatoire déposée Ie 27 juin 2023 par M. X  

et I' ASBL Accidental Americans Association of Belgium (ei-après« AAAB »); 

les pièces déposés pour l'Etat beige. 

Entendu les conseils des parties à l'audience publique du 28 juin 2023. 

,. LA DECISION ATTAQUEE 

1. Le recours porte sur la Décision attaquée, prise par la Chambre contentieuse de I' APD Ie 24

mai 2023 dans Ie DOS-2023-00068 sur la « Plainte relative au transfert par Ie Service Public fédéral 

(SPF) Finances de données personnelles vers les autorités fiscales américaines en exécution de 

l'accord FATCA ». 

ll. LA PROCEDURE DEVANT LA COUR

2. Le recours est formé par requête déposée par l'Etat beige, Ministre des finances, au greffe

de la Cour, Ie 14 juin 2023. 

Formé endéans Ie délai de trente jours prévu à l'article 108 de la loi du 3 décembre 2017 portant 

création de I' Autorité de protection des données (ei-après « loi APD » ), Ie recours est recevable, ce 

qui n'est pas contesté. 

3. Le 27 juin 2023, M. X et I' AAAB ont déposé une requête en intervention volontaire.

4. A l'audience d'introduction, de l'accord des parties, les débats ont été limités à la demande

de suspension de la Décision attaquée, et la cause prise en délibéré sur cette seule demande. 
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111. LE CONTEXTE DE LA DECISION ATTAQUEE ET LA PROCEDURE DEVANT l'APD

5.

« 

Le 22 décembre 2020, M. X (identifié comme « X ») - qui se présente comme un 
américain accidentel », ayant acquis la nationalité américaine en raison de sa naissance sur Ie sol

américain, mais sans avoir d'autres liens avec ce pays - et I' ASBL Accidental Americans Association of 
Belgium (AAAB) introduisent auprès de I' APD une plainte1 dénonçant Ie caractère illicite selon eux du 
transfert de données personnelles opéré par Ie SPF Finances vers les autorités fiscales américaines 
dans Ie contexte de l'application de l'accord intergouvernemental « FATCA » conclu entre l'Etat beige 
et les Etats-Unis Ie 23 avril 20142

, ainsi que d'autres manquements au RGPD dans Ie même contexte. 

La Cour se réfère à ce stade aux éléments de faits repris dans la Décision attaquée, comme suit 

« 5. Du fait de sa nationalité américaine, Je premier p/aignant est considéré comme soumis au

controle des autorités fiscales américaines eu égard au régime juridique fiscal américain. Ce système 

est en effet fondé sur Ie principe de la taxation basée sur la nationalité et vise !'Américain accidentel 

comme tout autre contribuable instal/é sur Ie sol américain ou ayant des activités en re/ation avec ce 

pays, la circonstance que sa résidence ne soit pas établie aux Etats-Unis étant indifférente. Seules 

certaines exceptions va/ent pour les non-résidents sur Ie sol américain. 

6. Afin de faciliter la collecte des informations pertinentes par Ie fisc américain (f nternal Revenue

Service - ei-après IRS) en vue d'une éventuelfe taxation des Américains résidant à /'étranger (en ce 

compris les Américains accidente/s tels Ie premier plaignant), Ie gouvernement américain a conc/u des 

accords intergouvernementaux avec différents états du monde. Ces accords prévoient la 

communication de données relatives à ces Américains résidant à l'étranger par les institutions 

financières nationales (te/les des banques) à l'administration fiscale nationale (te/Ie la défenderesse), 

cette dernière étant ensuite tenue de transférer ces données à l'IRS. 

7. C'est dans ce contexte qu'intervient /'«Agreement between the Government of the Kingdom of

Belgium and the Government of the United States of America to improve International tax 

compliance and to implement Fatca », signé par les représentants des gouvernements du Royaume

de Belgique et des Etats-Unis d'Amérique Ie 23 avril 2014. Cet accord est communément et ei-après 

appelé « l'accord FATCA ». Il donne en effet exécution au Foreign Account Tax Compliance Act

américain dont /'acronyme « FATCA » est tiré. Un accord intergouvernemental bilatéral comparable a

également été signé avec différents états du monde, dont Jes états membres de l'Union européenne 

(ei-après UE). 

8. La Loi beige du 16 décembre 2015 rég/ant Ja communication des renseignements relatijs aux

comptes financiers par Jes institutions financières be/ges et Ie SPF Finances, dans Ie cadre d'un 

1 
Cette plainte (plainte n

° 

1) sera déclarée recevable par Ie Service de première ligne de I' APO en ce qu' elle est 

introduite par Ie premier plaignant, et irrecevable en ce qu'elle est introduite par Ie second plaignant; celui-ci 

déposera une seconde plainte (plainte n
° 

2) explicitant son intérêt à agir, laquelle sera déclarée recevable. Par 

la suite, les deux plaintes ont été jointes et I' APO se réfère dans la Décision attaque aux deux plaintes, comme à

« la plainte », ce que la cour fera également dans Ie présent arrêt. 
2 

Ayant fait l'objet d'une loi d'assentiment du 22 décembre 2016. 
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